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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D’ANTANANARIVO 
JUGEMENT COMMERCIAL   CONTRADICTOIRE  N° 244-C DU 15SEPTEMBRE 2016 

RC : 32/16  DOSSIERS N° 19/16 
ENTRE : 

LA DEMANDERESSE : Sté TELMA MOBILE 
LES DEFENDEURS :     SAMVA 
   Composition :  
    Président : Madame RANOROSOA Volatiana 

Assesseurs :-Monsieur RAMANANA Charles 
-Madame Miha ANDRIANASOLO 
    Greffier: Me RAKOTOSOA OnyTahiana Mina 
 ___________________________________________________________________________________ 
      

 Audience publique commerciale en date du QUINZE SEPTEMBRE DEUX MIL SEIZE, tenue  
par le Tribunal de Commerce d’Antananarivo, sise au palais de la Justice de ladite ville, en 
la salle ordinaire de ses audiences : 
A été rendu le jugement suivant : 

ENTRE 
-Sté TELMA MOBILE, représentée par le sieur RANDRIAMAMPIANAINA Oesimbola, Responsable Recouvrement 
Contentieux Groupe TELMA, sise à l’Immeuble TELMA Alarobia, Antananarivo 101 ; 

Demanderesse, comparante et concluante; 
 

-SAMVA, sise au lot II A 78 U Bis AB Soavimbahoaka, 101 Antananarivo ; 
Défenderesse, comparanteet concluante; 

 
LE TRIBUNAL 
 

Vu toutes les pièces du dossier : 
Ouï la société requérante en ses demandes, fins et conclusions ; 

              Ouï pour  le requis comparants et concluants ;   

     Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 
Faits et procédure : 

       Par exploit d’huissier en date du 19 Janvier 2016, à la requête de la Société TELMA MOBILE, représentée  

par le sieur RANDRIAMAMPIANINA Oesimbola, Responsable Recouvrement Contentieux, assignation a été  

donnée au SAMVA (Service autonome pour la maintenance de la ville d’Antananarivo) d’avoir à comparaitre  

devant le tribunal de commerce de céans pour s’entendre : 

-déclarer la créance fondée ; 

-condamner le SAMVA au paiement de la somme de AR 1.830.931, 00 en principal outre les intérêts, frais et  

accessoires à venir et celle de AR 800.000  à titre de dommages-intérêts pour résistance abusive ; 

-déclarer bonne et valable la saisie conservatoire pratiquée ; 

-la convertir en saisie exécution ; 

-autoriser la requérante à faire procéder à la vente aux enchères publiques des biens saisis ; 

-ordonner l’exécution provisoire du jugement à intervenir nonobstant toutes voies de recours et sans cautions ; 

      Aux motifs de son action, la Société TELMA MOBILE  expose : 

-par ordonnance sur requête n°13409 en date du 23 Novembre 2015, rendue par le Tribunal de Première 

 Instance d’ Antananarivo, il a été ordonné la saisie conservatoire des biens meubles, effets mobiliers 

appartenant ou pouvant appartenir au SAMVA, et ce, pour avoir sureté et garantie de la créance du requérant  

évaluée provisoirement à la somme de AR 1.830.930, 00 en principal, outre les frais et accessoires à venir ; 

- que la saisie a été pratiquée le 08 Décembre 2015 ; 

-que malgré les multiples démarches et réclamations faites auprès de la SAMVA, la requérante n’a pas obtenir le 

paiement de sa créance ; 

-que le silence prolongé de la requise laisse présumer une intention manifeste et délibéré de ne pas honorer ses 

engagements, que cette situation démontre sa mauvaise foi flagrante ; 

-que le recouvrement de la créance se trouve en péril vu son importance et son ancienneté ; 

-que l’immobilisation prolongé de ses fonds ont causé un préjudice certain à la requérante ; 
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-que la requérante n’a qu’à s’adresser à la justice pour obtenir la sanction de son droit, notamment la conversion de la 

saisie conservatoire précitée en saisie exécution sans préjudice des dommages-intérêts pour résistance abusive ;   

-que la saisie est juste et régulière et qu’il échet de la valider ; 

-qu’ à l’appui de ses demandes, la société requérante verse au dossier les pièces suivantes : 

1- signification commandement avec procès verbal de saisie conservatoire en date du 08 Décembre 2015 ; 

2-contrat d’abonnement en date du 16 Juin 2011 entre TELMA MOBILE et le SAMVA ; 

3-avenant au contrat d’abonnement en date du 16 Juin 2011 ; 

4-facture au nom de SAMVA ; 

5-décret n°2009-1166 portant refonte et réorganisation de SAMVA ; 

6-carte statistique au nom de SAMVA ; 

7-attestation d’immatriculation de SAMVA ; 

8-relevé de compte (juillet 2012 à novembre 2013) ;  

A son tour, le SAMVA  fait valoir : 

-qu’ il ne reconnait pas la créance ci-dessus évoquée par la Société TELMA MOBILE car la ligne téléphonique, objet de la 

facture et origine de ladite créance, appartenant à RASAMOELIMIHAMINA Niry, ex-directeur du SAMVA du 12 

Novembre 2009 au 01 Avril 2014, a déjà fait l’objet d’une demande de résiliation la deuxième année, mais celui-ci l’a 

utilisé à raison personnelle ; 

-que suivant le relevé de compte de la ligne concernée pour la période du mois de juin 2014, la situation de la ligne 

indique déjà le statut de « RESILIE » ; 

-que le SAMVA ne devrait donc pas être tenu responsable de la consommation téléphonique de l’intéressé depuis la 

prise d’effet de la résiliation ;  

La Société TELMA MOBILE rétorque : 

-que le SAMVA a souscrit  un contrat d’abonnement Blackberry TORCH9800 pour 12 mois reconductible tacitement 

avec la Société TELMA MOBILE avec toutes les pièces justifiant que c’est la SAMVA lui-même qui s’est engagé à cet effet 

et non pas une autre personne de droit privé ; 

-que suivant ce contrat suscité, le SAMVA doit à la Société TELMA MOBILE la somme de AR 1.830.931,00, facture du 

mois de juillet 2012 au mois de décembre 2013 ; 

-que le 31 Décembre 2013, la Société TELMA MOBILE a résilié le contrat suite au non paiement des arriérés par le 

SAMVA ; 

-que la requérante a épuisé toutes les démarches amiables, et par la suite, une sommation de payer a été adressée à 

SAMVA en date du 11 Aout 2014, mais le SAMVA ne s’est jamais manifesté positivement ; 

-qu’ au moment où le statut affiche « résilié », cela suppose arrêt de la facturation et non exonération de paiement des 

arriérés ; 

DISCUSSION : 

En la forme : 

L’assignation faite conformément aux dispositions légales est régulière et recevable ; 

Au fond : 

Sur la créance : 

Suivant le contrat en date du 16 Juin 2011 versé au dossier , c’ est le SAMVA qui a souscrit un contrat d’ abonnement 

avec la Société TELMA MOBILE , il est donc tenu responsable de la consommation téléphonique relevant dudit contrat ;

  

En outre,  il résulte des pièces versées au dossier notamment la facture du mois de juillet 2012 au mois de novembre 

2013 que la SAMVA reste redevable envers la requérante de la somme de AR 1.830.931 ; 

Que la créance est certaine, liquide, et exigible ; 

 Il convient de déclarer la créance fondée et de  condamner la SAMVA au paiement de la somme réclamée ; 

Sur la demande de dommages-intérêts :  

Etant donné que le non paiement de la créance cause un préjudice certain à la requérante ; 

Aussi la demande de dommages-intérêts formulée par cette dernière est fondée en son principe mais parait excessive 

en son taux ; qu’il convient de le ramener à la somme de AR 200.000 ; 

Sur la saisie conservatoire : 

Par ordonnance n°13409 du 23 Novembre 2015, la Société TELMA MOBILE a été autorisée à procéder à la saisie 

conservatoire des biens meubles, effets mobiliers appartenant au SAMVA ; 

Que cette saisie a été effectuée le 08 Décembre 2015 ; 
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Que l’action au fond et en validation de cette saisie a été introduite le 19 Janvier 2016, soit dans le délai légal ; 

Que la saisie susvisée est faite dans les forme et délai prescrits par la loi ; 

Qu’il convient de déclarer bonne et valable  la saisie conservatoire pratiquée le 08 Décembre 2015, et la 

convertit en saisie exécution avec toutes les conséquences de droit, et en conséquence, autorise la Société  

TELMA MOBILE à faire procéder à la vente aux enchères publiques des biens saisis ; 

 Sur l’exécution provisoire :  

 Etant donné qu’aucun élément ne permet de déterminer ni une urgence, ni un péril en la demeure au sens de  

l’article 190 du code de procédure civile, qu’il convient de rejeter l’exécution provisoire sollicitée ; 

 

PAR CES MOTIFS 

 Statuant publiquement, contradictoirement à l’ égard des parties, en matière commerciale et en premier  

ressort ;  

 Déclare l’assignation recevable en la forme ; 

 Déclare la créance fondée ; 

 Condamne le SAMVA à payer à la Société TELMA MOBILE la somme de AR 1.830.931,00 en principal, outre les 

 intérêts, frais et accessoires à venir ; 

 Le condamne également à AR 200.000  à titre de dommages –intérêts ; 

 Déclare bonne et valable la saisie conservatoire pratiquée le 08 Décembre 2015 ; 

 La convertit en saisie exécution ; 

Autorise la Société TELMA MOBILE à faire procéder à la vente aux enchères publiques des biens saisis ; 

Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire du présent jugement ; 

 Laisse les frais et dépens de l’instance à la charge du requis ; 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus 

 Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 
 
 


